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COMITE DIRECTEUR DE LA LIGUE D’ECHECS DE LA 

GUADELOUPE 

 
Jeudi 21 septembre 2006 

 

 

Absents non excusés : DOUARED Jean-Marc, GUILLON Marie-Claude, 
LANCASTRE Bruno 
 

Préambule : informations  sur l’activité échiquéenne deshaiesienne 
 
  La mairie de Deshaies met un nouveau local à la disposition des « Fous 
de Deshaies » et de La ligue d’échecs de Guadeloupe. Ce local sera retapé puis 
sera ouvert les samedis après midi de 14h à 18h sous la responsabilité de      
M. BOUHEZILA Kader ; il sera ensuite ouvert les mercredis après midi et 
vendredis soirs sous la responsabilité d’autres joueurs. 

 
Concernant l’activité échecs scolaire des « Fous de Deshaies » elle se 
décomposera ainsi au cours de l’année 2006 - 2007: 
 
Jean-Bernard PRANVILLE animera l’école d’échecs de Deshaies : 

- 4h le mercredi matin avec les CE2, CM1, CM2. 

 
Jean-Bernard PRANVILLE prendra en charge :  

- les 6
e
,  le lundi après midi de 14h à 16h 

- les 5
e
,  le mardi après midi de 14h à 16h, 

 
Kader BOUHEZILA prendra en charge : 

- les 4
e
 et 3

e
, le samedi matin de 9h à 12h. 
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    ORDRE DU JOUR                                                                                                                        
 

1) Approbation du PV de la séance du 27 juin 2006 
2) Site informatique de la Ligue d’Echecs 
3) Local de la Ligue d’Echecs 
4) Enseignement des échecs à l’école primaire 
5) Championnat inter académique scolaire 
6) Formation DAFFE 1, DAFFE 2 et arbitres 
7) Qualification pour le championnat de France des jeunes                    

8) Calendrier sportif 2006 - 2007 
9) Fédération des clubs 
 

                                                                                                                                                
1 ) APPROBATION DU PV DE LA SEANCE DU 27 JUIN 2006 
 
Délibération : « Approuvez-vous le PV du 27 juin 2006 ? » 

Nombre de votants : 11 
Pour : 7 
Contre : 0 
Abstention : 4 
Le PV est approuvé. 
 

 
2 ) SITE INFORMATIQUE DE LA LIGUE D’ECHECS 
 
Olivier MOUEZA travaille au remaniement du sommaire. D’autre part, il 
forme Raphaël AUGER-DUPONT qui s’occupera de mettre des nouvelles sur 
le site. Des missions lui seront confiées dans un avenir proche. 
Bienvenue à notre web master junior. 

 
 
3 ) LOCAL DE LA LIGUE D’ECHECS 
 
Comme stipulé dans le préambule, la mairie de Deshaies met un local à la 
disposition des Fous de Deshaies ainsi qu’à la Ligue d’Echecs de Guadeloupe. 

Il se situe dans un bâtiment attenant à l’école de Bethsy. 
La convention est signée entre Mme le Maire de Deshaies et le Principal du 
collège de Deshaies, Président du F.S.E. du collège de Deshaies (auquel est 
rattaché le club « les Fous de Deshaies ») et Président de la Ligue d’Echecs de 
Guadeloupe. 
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4 ) ENSEIGNEMENT DES ECHECS A L’ECOLE PRIMAIRE 

 
Monsieur le Président a obtenu de Monsieur le Recteur l’autorisation donnée 
aux maîtres des écoles d’enseigner les échecs 1h /semaine/niveau dans 
l’ensemble des écoles primaires de la Guadeloupe. Il est donc actuellement, en 
partenariat avec les inspecteurs de l’éducation nationale, à la recherche de 
tous les professeurs des écoles connaissant notre jeu et volontaires pour 

l’enseigner. 
A ce jour, seulement cinq enseignants se sont portés volontaires pour 
enseigner ce jeu dans leur classe, mais la recherche continue avec un objectif 
de 20 personnes. Monsieur le Président les accueillera pour un stage de 
formation de 5 heures, au cours duquel proposition est faite de leur donner 
gratuitement une méthode d’apprentissage, « Le manuel des Echecs ».  
                                                                                                       

Délibération :  
« Qui est pour que l’on donne gratuitement cette méthode aux volontaires ? » 

La proposition est votée à l’unanimité. 
 
 
5 ) CHAMPIONNAT INTER ACADEMIQUE SCOLAIRE 

 
Monsieur le Président émet la proposition suivante : contrairement à la 
décision de la F.F.E., il propose de maintenir les championnats inter -  
académiques pour les collèges (équipe de 8) et lycées (équipe de 4), avec 
comme enjeu la participation au championnat de France. L’équipe gagnante 
représentera seule nos deux îles.                                                                                                        
Monsieur le Président propose d’élaborer une convention allant dans ce sens 

avec son homologue martiniquais, qui devra être cosignée par la F.F.E. 
 
Délibération :  

« Qui est pour que cette proposition soit appliquée ? » 
Pour : 9  Contre : 0   Abstention : 2 

                                     La  proposition est retenue 

 
6) FORMATION DAFFE 1, 2 ET ARBITRES 

 

Monsieur le Président demandera à Pascal CHOMET, pressenti de nouveau 
pour venir dans notre département former nos joueurs, s’il peut assurer une 
formation DAFFE 2. Si ce n’est le cas il faudra envisager la venue d’un autre 
formateur, car l’ensemble des membres du comité directeur, sur proposition 
de Messieurs WILINSKI et BOUHEZILA, s’accorde à ce que cette formation 

devienne la priorité de l’année sportive 2006 – 2007, de façon à ce que nous 
puissions à l’avenir former nous même nos animateurs DAFFE 1. 
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En attendant, Monsieur CESAIRE mettra en place une formation DAFFE 1 

en février avec comme formateur le Martiniquais Raymond GOUAIT. Il 
organisera également une formation d’arbitre. 
Monsieur MOUEZA, le web master, lancera un appel à candidatures DAFFE 
1 et 2 et arbitre sur le site de la ligue. 
 

 

7 ) QUALIFICATION POUR LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DES 
JEUNES  

 

Les membres du comité directeur discutent longuement des critères de 
qualification de nos jeunes pour la participation au championnat de France 
des jeunes. La contrainte principale est que nous devons connaître les 
heureux élus avant le 15 janvier 2007 afin que les billets d’avion soient moins 
onéreux ; 

  La proposition suivante est retenue : 
1

ère
 ETAPE :  le Tournoi jeune de Deshaies (décembre), 

A la suite de ce tournoi(20’KO), huit joueurs maximum seront sélectionnés 
par catégorie. 

2
ème

ETAPE : le nouveau club de Petit Bourg, sous la responsabilité de 
Monsieur Florent ELICE organisera un tournoi toutes rondes (1hKO), mi- 

janvier, qui déterminera le meilleur joueur dans chaque catégorie ( 3 rondes 
le  samedi, et 4 rondes le dimanche). 

3
ème

 ETAPE : les vainqueurs de chaque catégorie seront entraînés, dans 
les clubs, à jouer sur la cadence des championnats de France. 
 

 
8 ) CALENDRIER SPORTIF 2006 – 2007 

 
Monsieur le Président prendra contact avec Pascal CHOMET  pour son 
éventuelle venue au mois de novembre.                                                     

 
- 22 octobre 2006 : tournoi de blitz  et Assemblée générale - responsable 

Jamila SARANT 

- 2 décembre 2006 : Tournoi jeunes de Deshaies (20 min KO) – 
responsable Dominique RATIER                   

- 13, 14 janvier 2007 : qualifications pour le championnat de France des 
jeunes à Petit Bourg - responsable Florent ELICE 

- 27, 28 janvier 2007 : Open de Fouillole (sous réserve d’obtenir une 
salle) – responsablse Thierry CESAIRE et Olivier MOUEZA 

-  3 février  2007 : Championnat académique des collèges et lycées - 

responsable Dominique RATIER  
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- 14 février 2007 : Championnat inter académique des collèges et lycées 

en Martinique - responsable Dominique RATIER 
- 10, 11 mars 2007 : Trophée Matouba à Deshaies - responsable 

Dominique RATIER 
- 5, 6 mai 2007 : Coupe de la Guadeloupe à Sainte Anne - responsable 

Abdelkader BOUHEZILA 
- Dates, cadence et lieu à définir pour le Championnat de Guadeloupe 

2007 – responsable Jean WILINSKI 
 

10) FEDERATION DES CLUBS 
 

Monsieur le Président souligne qu’il serait préférable de créer de grands pôles 
d’échecs, si possible civils, qui licencieraient tous les scolaires de la région 
avoisinante ce qui éviterait que les clubs des établissements scolaires ne 

s’affilient à la FFE.  
Exemples :  

1- Le nouveau club de Petit Bourg pourrait fédérer le collège et le 
lycée de Petit Bourg ainsi que toutes les écoles primaires ; Les 
clubs du lycée et du collège demeureraient, mais ne 
s’affilieraient pas à la FFE  

2- De la même manière les « Fous de Deshaies » qui fédérent déjà 
les écoles primaires de Deshaies, pourraient licencier les 
joueurs du collège et du lycée de Sainte Rose, en attendant 
qu’un club civil ne s’ouvre sur Sainte Rose ; ces deux derniers 
demeureraient, mais ne s’affilieraient pas à la FFE  

 
Dans tous les cas le choix de s’affilier ou de ne pas s’affilier doit être donné à 

chaque établissement scolaire qui reste souverainement décisionnaire. 
 
La proposition du président est retenue à l’unanimité. 
  
22 h, le Président de la Ligue d’Echecs de Guadeloupe met fin au Comité 
Directeur. 

                                         
 
     

Ligue d’Echecs de la Guadeloupe – 97126 DESHAIES tél. : 0590.28.40.97 / Fax : 0590.28.46.14 

Site : www.echecs-guadeloupe.com 


